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Décrets spéciaux 
 
Benzène 
Arsenic 
Hydrogène, arsenic 
Chlorure de vinyle mono 
Plomb 
Peinture, vernis par pulvérisation 
Travaux en milieu hyperbare 
Radiations ionisantes 
Travail sur écran 
Bruit 
Substance dangereuse pour la vessie 
Amiante 
Opération de fumigation 
Silice 
Égouts 
Agents biologiques 
Agents cancérogènes 
Risques chimiques 
Travail de nuit (+ de 270 h/an entre 21 h et 6 h) 
 
 
Article R 4624-19 
 
Handicapé 
Moins de 18 ans 
Changement d’activité ou entrant en France 
Grossesse 
Mère d’enfants de moins de 6 mois 
ou pendant l’allaitement 

Arrêté du 11 juillet 1977 
 
Fluor et ses composés 
Chlore 
Brome 
Iode 
Phosphore et ses composés 
Sulfure de carbone 
Oxychlorure de carbone 
Acide chromique 
Bioxyde de manganèse 
Mercure et ses composés 
Glucine et ses sels 
Phénols et Naphtols 
Dérivés des hydrocarbures 
Huiles minérales 
Outils-Vibrations 
Abattoirs 
Dépouilles animales 
Ordures 
Hautes températures 
Chambres frigorifiques 
Émanations d’oxyde de carbone 
Poussière d’ardoise 
Cadmium et ses composés 
Poussières de fer 
Substances hormonales 
Poussières de métaux durs 
Poussières d’antimoine 
Poussières de bois 
Denrées alimentaires (collectivités) 
Opérateur sur standard 
Homologues du benzène 

 
 


